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Conformément aux dispositions de l’article 8 de la délibération modifiée n° 542 du 25 janvier 1995, j’ai l’honneur de 

porter à votre connaissance le fait que je souhaite cesser mon activité de « Véhicule de Location avec Chauffeur » 

(V.L.C.), à compter du ___________________________, et vous retourne à cet effet l’original de mon autorisation 

d’exploitation n° _________-_________ délivrée le ___________________________. 

 

Nom : __________________________________ Prénom (s) : ________________________________________ 

Fait à ___________________ , le ________________________ 

Pour servir et valoir ce que de droit, 
(Signature du dirigeant et cachet de l’entreprise s’il y a lieu) 

 
 
 

 

 

 

 

 

PIECES OBLIGATOIRES A FOURNIR 

 L’original de l’agrément VLC ou la déclaration de perte (DITTT-SSCR-MOD-013). 

 Une copie d’un justificatif d’identité en cours de validité (carte nationale d’identité, passeport ou permis de 

conduire) ou une copie du récépissé de la demande de carte nationale d’identité délivré par la mairie. 

 

 

 

Toute fausse déclaration est passible des peines prévues par les articles 441-6 et 441-7 du code pénal. 

La loi modifiée n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés garantit un droit d’accès et de rectification des 
données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

 

 

DITTT-SSCR-MOD-031 

 
DECLARATION DE 

CESSATION D’EXPLOITATION  
VLC 

A remplir en lettres 
capitales sans 
rature ni surcharge 
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